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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  défavorables  au  relèvement  des  seuils  pour  la
qualification des élus au second tour. Cette mesure de calcul électoral a pour unique vocation de
satisfaire  les  exigences  de la  majorité  et  n’est  pas  motivée par  l’intérêt  général.  Il  s’agit  une
nouvelle fois de limiter le pluralisme et la démocratie locale.


